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COMPTE RENDU DE REUNION 
CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU LUNDI 26 MARS 2012 

 

 

L’an DEUX MILLE DOUZE, le VINGT-SIX MARS à DIX-HUIT HEURES, les membres du Conseil Municipal se sont 

réunis dans la salle « Culture-Loisirs », sous la présidence de Monsieur Jean-Claude PEDA, Maire. 
 
PRESENTS : DUVETTE M., WILTZIUS R., GAUTIER P., SERRIERE A., RUMEAU R., 

DURET C., CARTON C., HERMITTE D.,  GELIN L., MARCHISIO N.,  

MULE M.,  LAHURE A., METHIVIER D. 
 
REPRESENTES :  BARRAS M. par GELIN L. 
 
ABSENTS : AMOR S., CARON M., MARIN E. 
 
Secrétaire de séance : Madame WILTZIUS Renée 

 

Le quorum est atteint. Monsieur Michel DUVETTE, Premier Adjoint demande à ce que soit rajoutée à l’ordre du 

jour la mise en eau de la fontaine sise place Edgard Blanc. Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité. Monsieur le 

Maire ouvre la séance et donne lecture du compte rendu du précédent Conseil Municipal, qui est adopté à 

l’unanimité. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1/ COMPTES DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL M.14 – M.49: 

 

Après s'être fait présenter les budgets primitifs de l'exercice 2011 et les décisions modificatives qui s'y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le 

receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, 

l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer ; 

Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 

de l'exercice 2010, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés 

et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrites de passer dans ses écritures. 

Considérant qu'aucune observation n'a été formulée 

1° statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2011 ;  

2° statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2011 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et 

budgets annexes ; 

3° statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

 

- Déclare que les comptes de gestion dressés, pour l'exercice 2011, par le receveur, concernant la M.14 et 
la M.49 visés et certifiés conformes par l'ordonnateur, n'appellent ni observation ni réserve de sa part. 

 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité 

 
 
2/ COMPTES ADMINISTRATIFS 2011 - M.14 – M.49: 

 

Le Conseil Municipal, délibérant sur les comptes administratifs, 

- après avoir élu Monsieur Duvette Michel, pour les  présenter, 

- Monsieur le Maire ayant quitté la salle 
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M. 14 

FONCTIONNEMENT Dépenses 2 012 263,74 € 
Recettes 2 464 412,19 € 

Résultat : 452 148,45 €    EXCEDENT  

INVESTISSEMENT Dépenses 666 414,80 € 
Recettes 993 177,78€ 

Résultat :    326 762,98 €  EXCEDENT 

RESTES A REALISER Dépenses 198 922.21€ 
Recettes 164 954,49 € 

Résultat   33 967,72 €  DEFICIT 

 
EXCEDENT GLOBAL :  744 943,71€ 

 

M. 49 

EXPLOITATION Dépenses 66 505,37 € 
Recettes 603 181,14 € 

Résultat : 536 181,14 €    EXCEDENT 

INVESTISSEMENT Dépenses 51 909,46€ 
Recettes 62 311,63€ 

Résultat : 10 402,14€    DEFICIT 

RESTES A REALISER Dépenses 0€  
Recettes 0 € 

Résultat 0€ 

 
EXCEDENT GLOBAL : 547 077,94€ 

 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité 

 
 
3/ AFFECTATION DES RESULTATS 2009 - M.14 – M.49: 

 M.14 

 Il propose d’affecter cette somme de la façon suivante :  

- Résultat de fonctionnement reporté, au compte 002 :   452 148,45 € 
 
 M.49 
 Il propose d’affecter cette somme de la façon suivante :  

- Résultat de fonctionnement reporté, au compte 002 :  536 675,77 € 
 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 

 

 

4/ VOTE DES TAUX D’IMPOSITION : 

 
 

Le Conseil Municipal sollicite de Mr le Maire une augmentation des taux d’imposition. Après avoir procédé 

au vote concernant cette demande, il en résulte 6 voix pour (René RUMEAU, Renée WILTZIUS, Claude CARTON, 

Liliane GELIN, Marinette BARRAS et Martine MULE), 2 abstentions (Michel DUVETTE, Jean-Claude PEDA) et 7 

voix contre (Claudia DURET, Alain SERRIERE, Pierre GAUTIER, Didier METHIVIER, Nathalie MARCHISIO, Dorella 

HERMITTE et André LAHURE). Les taux votés restent identiques à ceux de l’an passé, à savoir : 

Taxe d’habitation :   17.45 % 

Foncier Bâti :    11.50 % 

Foncier non bâti   54.52 % 

C.F.E.     26.36 % 
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5/ BUDGETS PRIMITIFS - M.14 – M.49 : 
 
Monsieur le Maire soumet au Conseil Municipal les projets de budgets présentés par l’adjoint aux finances, en 

énumérant article par article, et cela dans chaque chapitre, toutes les dépenses envisagées et indispensables. La 

même opération est faite pour les recettes. Le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer sur 

ces projets de budgets. 
 
Concernant le vote des subventions aux associations, Monsieur DUVETTE quitte la salle. 

Ce vote est annexé au présent compte rendu (dernière page) 
          

M. 14 

  Propositions Vote 
DEPENSES  3 959 051,93 € 3 959 051,93 € 

 Dépenses Fonctionnement 2 247 906,69 € 2 247 906,69 € 

 Dépenses Investissement 1 711 145,24 € 1 711 145,24 € 

RECETTES  3 959 051,93 € 3 959 051,93 € 

 Recettes Fonctionnement 2 247 906,69 € 2 247 906,69 € 

 Recettes Investissement 1 711 145,24 € 1 711 145,24 € 
 

M. 49 

  Propositions Vote 
DEPENSES   1 574 118,85 €  1 574 118,85 € 

 Dépenses Exploitation  599 888,34 €  599 888,34 € 

 Dépenses Investissement  974 230,51 €  974 230,51 € 

RECETTES   1 574 118,85 €  1 574 118,85 € 

 Recettes Exploitation  599 888,34 €  599 888,34 € 

 Recettes Investissement  974 230,51 €  974 230,51 € 
 
 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité en ce qui concerne le fonctionnement et à la majorité pour 

l’investissement. Mme Dorella HERMITTE a voté contre les programmes prévus (cf programme 

d’investissement-demandes de subvention) sauf pour deux projets, à savoir pour la M-14 la création d’une 

classe à l’école élémentaire, et pour la M-49, la réfection des réseaux eau et assainissement avenue de la 

Libération. 
 
 
 
 

 
6/ PROGRAMMES D’INVESTISSEMENT – DEMANDES DE SUBVENTIONS 2012 : 
 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité d’établir un programme prévisionnel de 

demandes de subventions pour 2012.  

Monsieur le Maire propose de solliciter le Conseil Général du Var sur les programmes suivants : 

M-14 :  

-   Création d’une classe-école élémentaire 

- Chemin piétonnier-tennis 

- Agrandissement de la salle des fêtes « La Farandole » 

M-49 : 

- Réseau eau et assainissement-avenue de la Libération 

- Schéma directeur eau potable 
 

Accord du Conseil Municipal à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

 

 



4 

 

7/ MISE EN EAU DE LA FONTAINE SISE PLACE EDGARD BLANC : 

 

Monsieur René RUMEAU informe que le raccord électrique pour le mise en eau en circuit fermé 

de la fontaine, place Edgard Blanc est en cours. 

Un devis sera demandé pour une mise en service en circuit fermé. 

 
 
 

La séance est levée à 20 Heures 
 

Le Maire, 

Jean-Claude PEDA 


